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consulaires. 

CMtificats de nationa-
;s, tout sıijet ottorııan 
dans un dislricl con-
; se presenter au con-
lois qui suivront son 
se faire inscrirc sur 

:riculation et recevoir 
tionalite; le passeport 
ıatricul(; a voyage lui 
; suivant le cas indi-

consuls refuseront leur 
yet ottoman qui sera 
îrtificat de nationalit^ 
avention donnera lieu 
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